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Brochure n° 3247 | Convention collective nationale

IDCC : 1513 | ACTIVITÉS DE PRODUCTION DES EAUX EMBOUTEILLÉES, 
DE BOISSONS RAFRAÎCHISSANTES SANS ALCOOL ET DE BIÈRE

Avenant du 10 janvier 2024 
relatif à la révision du chapitre XII « Régime complémentaire de retraite » 

de la convention collective

NOR : ASET2450682M

IDCC : 1513

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

BRF ;
ABF ;
SNBI ;
MEMN,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;
CFTC CSFV ;
FNAF CGT ;
FGA CFDT ;
CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les dispositions alors inscrites et étendues (30 mai 2012) conservent un intérêt évident pour 
les droits à retraite des collaborateurs pour lesquels fut anticipée la hausse de taux de cotisation 
et pour des liquidations à venir.

Il conserve donc une utilité historique et fixe aussi des règles pour la répartition des cotisa-
tions.

L’intérêt est alors démontré de le conserver en l’état sans en modifier le contenu d’aucune 
façon.

Proposition adoptée en commission technique du 2 novembre 2022.

Le chapitre XII est maintenu en l’état.

Fait à Paris, le 10 janvier 2024.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS


		2024-10-01T15:07:40+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




